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Avant-propos

et offre dans le même temps des solutions 
potentielles. L’agriculture moderne a 
permis de fournir en quantités toujours 
plus grandes les services écosystémiques 
pour lesquels il existe des marchés – plantes 
cultivées, bétail, produits de la pêche et 
produits forestiers. Toutefois, l’expansion 
de ces services s’opère le plus souvent au 
détriment d’autres services écosystémiques 
comme la régulation du climat, l’eau et la 
biodiversité, qui sont tous indispensables à 
la survie des communautés humaines. L’un 
des grands défis auxquels est confrontée 
l’agriculture du XXIe siècle partout dans le 
monde consiste précisément à améliorer 
ces services, tout en multipliant par deux 
la production agricole mondiale afin de 
répondre aux besoins d’une population 
mondiale en constante augmentation. 

La situation mondiale de l’alimentation 
et de l’agriculture 2007 montre que 
l’agriculture peut améliorer la fourniture 
de services écosystémiques qui ne sont 
généralement pas compensés par le marché. 
Lorsque l’on pense aux agriculteurs, 
on pense le plus souvent aux produits 
alimentaires ou aux fibres qu’ils produisent, 
soit pour leur consommation personnelle, 
soit pour les vendre sur les marchés afin de 
se procurer un revenu. Mais les processus 
de production peuvent aussi influer sur 
d’autres services écosystémiques non 
négociés, appelés dans ce rapport «services 
environnementaux». Certains d’entre eux 
sont bénéfiques pour l’environnement, 
comme l’alimentation des nappes 
phréatiques ou la création de paysages 
pittoresques. D’autres en revanche peuvent 
lui être préjudiciables, comme la pollution 
des eaux par les nutriments végétaux et 
les déjections animales ou l’érosion des 
sols provoquée par une mauvaise gestion 
des terres agricoles et le surpâturage des 
versants. À mesure que la production 
agricole augmente, ces effets négatifs 
peuvent prendre des proportions beaucoup 
plus préoccupantes. L’enjeu consiste donc à 
convaincre les fermiers de limiter les effets 

En dépit d’une croissance économique 
mondiale sans précédent, 1,1 milliard
de personnes continuent de vivre 
dans la pauvreté extrême, et plus de 
850 millions d’individus souffrent de la 
faim chronique, les écosystèmes sont 
aujourd’hui plus menacés que jamais. 
La réduction de la pauvreté, la sécurité 
alimentaire et la préservation durable de 
l’environnement figurent désormais en 
tête des préoccupations de la communauté 
internationale, comme en témoignent 
les Objectifs du Millénaire pour le 
développement. Dans le même temps, 
les liens étroits entre pauvreté, faim et 
dégradation des écosystèmes se font de 
plus en plus évidents. Les populations 
pauvres vivent dans leur grande majorité 
en zone rurale, le plus souvent sur des 
terres marginalisées qu’elles cultivent pour 
subvenir à leurs besoins. Le développement 
agricole présente par conséquent une 
importance primordiale en matière de lutte 
contre la pauvreté à grande échelle. Or, ce 
développement n’est possible que si la base 
de ressources naturelles dont dépend la 
survie des populations pauvres est préservée 
et renforcée. 

Les services que fournissent les 
écosystèmes sont indispensables non 
seulement à la réduction de la pauvreté 
mais à la survie même des populations 
humaines. L’Évaluation des écosystèmes 
en début de Millénaire et les rapports tirés 
d’études plus récentes comme Water for 
food: water for life (Évaluation détaillée de 
la gestion de l’eau dans l’agriculture, 2007) 
et Livestock’s long shadow: environmental 
issues and options (FAO, 2006a) dressent un 
tableau très sombre de la dégradation des 
écosystèmes, et des conséquences auxquelles 
il faut s’attendre si cette tendance se 
confirme.

L’agriculture est souvent au cœur d’un 
ensemble complexe de problèmes liés à la 
dégradation des écosystèmes. Elle est en 
partie responsable de ces problèmes, tout 
en subissant nombre de leurs conséquences, 
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négatifs de leurs modes de production 
tout en répondant à la demande croissante 
de produits alimentaires et de fibres. 
Dans le même temps, l’évolution des 
pratiques agricoles pourrait aussi apporter 
des éléments de réponse aux problèmes 
environnementaux découlant de facteurs 
autres qu’agricoles, en favorisant, par 
exemple, la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre attribuables à d’autres secteurs 
de production. La question connexe qui se 
pose est donc de savoir comment encourager 
les agriculteurs à fournir davantage de 
services de ce type.

Les agriculteurs sont les principaux 
gestionnaires de ressources naturelles 
du monde. Ils sont à la fois utilisateurs 
et producteurs de nombreux services 
écosystémiques. En d’autres termes, 
leurs activités peuvent améliorer ou au 
contraire endommager les écosystèmes. En 
conséquence, il est primordial de bien cerner 
les facteurs qui influent sur leurs décisions 
afin d’élaborer des stratégies qui favorisent 
l’amélioration des services écosystémiques 
et contribuent dans le même temps à la 
croissance durable de la production agricole.

La rémunération des agriculteurs en 
contrepartie des services environnementaux 
qu’ils fournissent est une formule qui 
suscite un intérêt grandissant dans le 
monde parmi les décideurs des secteurs 
public, non gouvernemental et privé. Cette 
stratégie équivaut à assimiler la protection 
de l’environnement à une transaction 
commerciale. Cette perspective ne manque 
pas de soulever des controverses. Il faut 
cependant rappeler que, dans nombre 
de cas, les services environnementaux 
se dégradent précisément parce que 
les utilisateurs peuvent en bénéficier 
gratuitement, alors qu’ils sont coûteux à 
fournir.

La rétribution financière des services 
environnementaux suscite aussi beaucoup 
d’attention dans la mesure où elle pourrait 
contribuer à la mobilisation de nouvelles 
sources de financement à l’appui de la 
gestion durable de l’environnement 
dans les pays en développement, tout en 
favorisant la réduction de la pauvreté et le 
développement agricole. 

Le présent rapport examine cette 
approche particulière de l’amélioration 

des services environnementaux en 
tenant compte de la nécessité de gérer 
le développement de l’agriculture de 
manière à répondre aux besoins agricoles 
et environnementaux de demain. Il tente 
de déterminer dans quelle mesure elle 
pourrait aussi contribuer à la réduction 
de la pauvreté. Le rapport s’intéresse plus 
particulièrement à trois des nombreux 
services environnementaux auxquels 
l’agriculture peut contribuer: l’atténuation 
des effets du changement climatique, 
l’amélioration de la qualité et de la 
disponibilité des ressources en eau et la 
préservation de la biodiversité.

La principale conclusion qui se dégage 
du présent rapport est sans doute que 
l’agriculture peut contribuer dans une 
large mesure à l’amélioration des services 
environnementaux que les écosystèmes 
fournissent aux êtres humains. Le secteur 
agricole emploie plus d’individus, occupe 
plus d’espace et absorbe plus d’eau que 
toute autre activité humaine. L’agriculture 
peut à la fois provoquer la dégradation 
des sols, des ressources en eau, de l’air et 
des ressources biologiques et en améliorer 
la qualité; tout dépend des décisions que 
prennent plus de 2 milliards de personnes 
qui vivent directement de l’agriculture, de 
l’élevage, de la pêche ou de l’exploitation 
des ressources forestières.

Il est donc primordial de prendre des 
mesures incitatives adaptées et de nature 
à encourager les individus qui vivent 
de l’agriculture à prendre les bonnes 
décisions. Dans nombre de cas, il suffit 
de mieux informer les agriculteurs pour 
les amener à adopter des pratiques 
susceptibles de conduire à des améliorations 
environnementales, en particulier lorsque 
l’adoption de pratiques agricoles et de 
modes de gestion des terres propices au bon 
fonctionnement des écosystèmes va aussi 
dans le sens des intérêts économiques des 
agriculteurs. En revanche, si ces nouvelles 
méthodes entraînent une réduction des 
revenus des agriculteurs, elles ne peuvent 
être appliquées que si des mesures 
réglementaires concrètes et contraignantes 
sont prises en ce sens. En effet, pour que les 
agriculteurs adoptent leur propre initiative 
de nouvelles pratiques agricoles, il faut leur 
accorder des compensations, sous quelque 
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forme que ce soit. Dans ce dernier cas, le 
versement, par les bénéficiaires des services 
environnementaux, d’une rémunération 
aux agriculteurs peut-être une solution. 
L’efficacité et les avantages relatifs des 
différentes approches envisageables varient 
en fonction du service environnemental 
considéré. La mise en œuvre d’un dispositif 
de rétribution financière de ce type 
comporte un certain nombre de difficultés 
et suppose notamment de mettre en place 
un mécanisme d’évaluation des services 
environnementaux là où il n’en existe 
aucun, de définir de quelle manière on 
peut fournir le service considéré en plus 
grandes quantités dans des conditions 
économiquement efficaces, de déterminer 
quels agriculteurs doivent être rémunérés 
en contrepartie de la fourniture de services 
environnementaux supplémentaires et de 
fixer le montant de cette rémunération.

La rétribution financière des services 
environnementaux peut contribuer à 
accroître les revenus des agriculteurs qui 
fournissent ces services. D’autres ménages 
pauvres pourraient aussi bénéficier, par 
exemple, des avantages découlant d’un 
accroissement de la productivité des sols 
qu’ils cultivent ou de l’amélioration de la 
qualité de l’eau qu’ils boivent. Toutefois, la 
répartition de ces avantages est fonction 
des individus qui fournissent les services 
environnementaux et du lieu où ils sont 
fournis. Lorsque les circonstances s’y prêtent, 
la rémunération financière des services 
environnementaux peut aussi contribuer au 
recul de la pauvreté, bien que ces effets ne 
soient ni automatiques ni universels. Dans 
certains cas, la rétribution des agriculteurs 
peut même accroître la pauvreté et menacer 
la sécurité alimentaire, en particulier si 
elle entraîne une diminution du nombre 
d’emplois agricoles ou un accroissement 
des prix des denrées alimentaires. En outre, 
le coût administratif de la mise en place 
de dispositifs de rémunération intégrant 
pleinement les agriculteurs les plus pauvres 
pourrait être particulièrement élevé, et 
d’autres obstacles comme l’absence de droits 
de propriété clairement définis pourraient 
de surcroît empêcher les agriculteurs les plus 
pauvres d’être associés au dispositif. Le défi 
consiste donc à concevoir des mécanismes 
de rémunération qui ne soient pas 

préjudiciables aux plus démunis et auxquels 
les agriculteurs pauvres peuvent aussi avoir 
accès.

Pour optimiser les avantages découlant 
d’un accroissement des services 
environnementaux, réduire au minimum 
les coûts liés aux pertes de production et de 
revenus et garantir la participation la plus 
large possible des agriculteurs pauvres, il 
faudra procéder à une analyse approfondie 
des fondements scientifiques d’un tel 
dispositif – tant du point de vue des sciences 
naturelles que des sciences sociales – et 
mettre en place des institutions d’un genre 
nouveau. 

Pour s’attaquer aux problèmes 
interdépendants de la pauvreté et de la 
faim tout en préservant les écosystèmes 
mondiaux, il conviendra d’engager des 
actions constructives et résolues dans 
divers domaines. À l’heure actuelle, la 
rémunération financière des services 
environnementaux n’est pas une pratique 
courante dans les pays en développement, 
et il reste encore beaucoup à faire avant 
qu’elle ne puisse donner la pleine mesure 
de son utilité. En revanche, si cette formule 
est associée à d’autres outils, elle pourrait 
s’avérer particulièrement prometteuse 
dans la mesure où elle est suffisamment 
souple pour permettre aux agriculteurs 
du monde entier de contribuer davantage 
à l’amélioration durable des écosystèmes 
dont ils dépendent. J’espère que le présent 
rapport apportera des éléments de réponse 
aux questions qui se posent encore en la 
matière et qu’il montrera la voie à suivre.

Jacques Diouf
DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA FAO
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Note explicative

servi à l’établissement des cartes à l’adresse 
suivante: http://www.fao.org/docrep/010/
a1200f/a1200f00.htm

Annexe statistique
L’annexe statistique est constituée d’une 
sélection de données tirées de l’Annuaire
statistique de la FAO 2005-06. Un mini 
CD-ROM dans lequel figure l’Annuaire 
dans son intégralité est joint à ce rapport 
à la troisième de couverture. Une nouvelle 
édition de l’Annuaire sera publiée début 
2008. Elle est disponible à l’adresse 
http://www.fao.org/es/ess/yearbook. Les 
données sur l’alimentation et l’agriculture 
proviennent de la base de données FAOSTAT 
(http://faostat.fao.org). On trouvera à cette 
même adresse davantage d’informations 
sur les concepts, définitions, notes sur les 
pays, etc. Les sources autres que la FAO sont 
indiquées par des notes dans les tableaux.

Les informations statistiques contenues dans 
le présent numéro de La situation mondiale 
de l’alimentation et de l’agriculture ont été 
élaborées à partir des données dont disposait 
la FAO en juillet 2007.

Dates et unités
Les années ou groupes d’années sont 
indiqués comme suit:
2004/05 = campagne agricole ou 

commerciale ou exercice à 
cheval sur deux années civiles

2004-05 = moyenne pour les deux années 
civiles

Sauf indication contraire, les mesures sont 
celles du système métrique.
«Milliard»= 1 000 millions

Cartes
La situation mondiale de l’alimentation et de 
l’agriculture contient quatre cartes mondiales 
et quatre cartes régionales établies par 
la FAO à l’aide de couches de données 
géographiques produites à la FAO et ailleurs. 
Les cartes sont constituées d’intersections 
de couches de données correspondant à 
des indicateurs relatifs à l’offre de services 
environnementaux, à la production et la 
productivité agricoles et à la pauvreté. Le 
but est de donner une idée de la répartition 
spatiale des conditions agroécologiques et 
socioéconomiques qui influent sur l’offre 
potentielle de services environnementaux. 
La résolution des cartes est de 5 arcs-minute.
Cette faible résolution rend impossible toute 
conclusion définitive quant aux conditions 
réelles rencontrées sur le terrain sur des sites 
particuliers. Les cartes peuvent cependant 
donner une idée générale de la distribution 
géographique de certains des indicateurs 
considérés. Elles peuvent être consultées 
sur Google Earth par le biais du réseau 
GeoNetwork de la FAO, à l’adresse URL 
indiquée pour chaque carte. Les versions 
JPEG des cartes peuvent également être 
téléchargées depuis le site GeoNetwork. On 
trouvera des informations techniques plus 
détaillées sur les couches de données ayant 




